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LOISIRS

CHÂTEAU DE MOMAS

« Bâti sur une motte féodale du Xème siècle, le château a été remanié à partir du XIVème siècle.
Il est classé à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques.
Son jardin a reçu le label « Jardin Remarquable » par le Ministère de la Culture.
Une association s’occupe du site et emploie des personnes en difficulté ou en reconversion 
professionnelle.
Le prix des visites est consacré au fonctionnement de l’association et du jardin. »

LOISIRS

06/09/2022 CONTACTER DIRECTEMENT LE PRESTATAIRECOMMANDE / RESERVATION : 

https://www.chateaudemomas.com
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